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1- Le constat : la déficience des transports en Ile-de-
France

Le Plan de Déplacements Urbains d'Ile-de-France adopté par
l'Etat en 2000 prévoyait d'ici 2005 une baisse de 3% de la cir-

culation automobile en Ile-de-France. Aujourd'hui on en est loin :
les services de l'Etat prévoient, pour la période 2000-2010, une
augmentation de 14% !

Les derniers chiffres pour
2004 sont éloquents :
plus 6% de circulation
automobile par rapport à
2003, plus 12% d'embou-
teillages.

Les transports en com-
mun perdent toujours du
terrain, l'automobile
représente 70% du nom-
bre de déplacements, et cette part ne cesse de pro-
gresser. 

La perspective d'ici 2010-2015 : l'asphyxie tot ale de l'Ile-de-France, un réseau routier
saturé, avec des conséquences dramatiques en termes de santé publique et d'environne-
ment, sans même parler des enjeux économiques.

Le droit à la mobilité est un enjeu
essentiel. Un bon accès aux

transports publics est la condition de
l'exercice de ce droit en Ile-de-
France. 

Les choses empirent de ce point de
vue : l'augment ation continue des
prix pour les usagers discrimine
les plus démunis.

L'insuffisance en extension, en den-
sité et en maillage du réseau en ban-
lieue rend les conditions d'accès très
difficiles dans de nombreuses parties de l'Ile-de-France, et la qualité du service offert est fai-
ble. Une discrimination géographique s'ajoute à la discrimination sociale.

Pourquoi cette progression continue de l'automobile, ce creusement des inégalités vis-à-vis
de l'accès aux transports publics ? Ils sont dus au sous investissement massif de l’Et at
gestionnaire du STIF dans les transports en commun depuis plusieurs décennies.
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Premier const at : la progression continue de l'automobile et l'as -
phyxie croissante de l'Ile-de-France.

Deuxième const at : les inégalités croissantes d'accès aux transport s
publics 

“l'Ile-de-France
menacée d’as -

phyxie p ar le dés -
engagement de
l’Et at des trans -
port s publics”



L 'Etat a fait le choix
depuis 20 ans  d’investir

seulement 0,4% du PIB
annuel de l'Ile-de-France
dans les transports en com-
mun au lieu de 1% pour
d'autres grandes villes
comme Madrid ou Rome.

Peu de nouvelles lignes, des
infrastructures et du matériel
roulant obsolètes amenant
de nombreuses pannes, des
tarifs toujours plus élevés :
rien n'a été fait pour dynami-
ser le transport public.

Il faut en Ile-de-France une troisième grande phase de développement du transport
public en Ile-de-France (après celle de la construction du métro, au début du 20ème, et la
celle des années 60-70 avec le RER et la carte orange), pour une progression très forte, iné-
galée, du nombre de voyages en transports en commun et un recul important de la part de
l’automobile.

Cette ambition doit concerner tous les domaines :

- Les mesures tarifaires avec d'une part une tarification sociale, et notamment la gratuité
des transports publics pour tous les chômeurs et les personnes à
revenus inférieurs au SMIC, et une tarification plus équit able
géographiquement , avec, dans la perspective rapide d'une
zone unique de carte orange en Ile-de-France, une réduction
importante du nombre de zones tarifaires (de huit à quatre, via
une fusion des zones 2 et 3 et une fusion des zones 5, 6, 7 et 8). 

- L'amélioration de l'offre sur tous les modes de transport
(RER, transilien, métros, bus, tramways), en priorisant tous les
territoires mal desservis.

Avec un accès facilité en proximité (pas plus de quelques centai-
nes de mètres des zones d'habitats et d'emploi) par extension du
réseau car et bus, et des augmentations très sensibles de fré-
quences en flancs de pointe, soirées et week-ends, et pour de
nombreuses lignes de bus création de dessertes en soirées et week-ends.

- La démocratisation de la gestion de l'offre de transport public passe par une gestion
participative, effective et massive, du STIF, avec les usagers et les salariés, et la mise en
place d'outils de gestions participatifs ouverts à tous, pour tous les axes et pôles de trans-
ports publics.
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Le transfert du STIF : une opportunité historique  

Une ambition à porter dans tous les domaines

2 - Le transfert du STIF : une opportunité historique
pour une nouvelle ère des transport s publics en Ile-
de-France



L ’Ile-de-France doit s’engager rapi-
dement dans ces grands investis-

sements du 21ème siècle (nouvelles
rocades ferrées, matériel roulant
SNCF de nouvelle génération), pour
qu’ils soient disponibles et en service
en 2010-2015. 

Ces choix forts sont indispensables
pour empêcher un engorgement rou-
tier complet de l'Ile-de-France et pour
offrir à tous l'accès à la mobilité.

Le Contrat de Plan 2000-2006 doit
être achevé très rapidement, et dès à
présent doit être lancée une concerta-
tion de grande ampleur pour préparer le contrat de plan suivant,
associant également un fort réinvestissement de l'Etat.

Le SDRIF réactualisé doit prendre en compte tous ces efforts, et lier conditionner la création et
la réalisation des réseaux de transport avec les enjeux d'aménagement urbain.

- La remise à niveau des infrastructures
et du matériel roulant est une urgence, en
particulier pour la SNCF. Un appel d'offres
ambitieux, de 3 milliards d'€, doit être lancé
pour la Nouvelle Automotrice pour renouve-
ler le matériel roulant SNCF.
Sur ce matériel nouveau comme pour ceux à
venir, les conditions de concertation doivent
être publiques ;

- Une extension massive des réseaux
avec pour perspective des investisse -
ments de plus d'1 milliard d'€ p ar an.

Il faut à moyen terme une rocade de métro rapide en petite couronne, des tangentielles fer-
rées en grande couronne, des nouveaux axes structurants maillés avec de nombreuses pro-
longations de lignes de métro et de tramways,… Il faut à court terme la réalisation très rapide
de la totalité des projets du contrat de plan Etat-Région et des schémas directeurs des RER,
avec le lancement urgent de toutes les études
et chantiers nécessaires pour l’avenir.

-  Une autre conception du service public
de transport, fondé sur des entreprises de
transport public au fonctionnement démo -
cratisé , travaillant sur des critères de qualité
et non de rentabilité financière, et coopérant
entre elles.

Les financements à dégager à moyen terme (2010-2015) sont très importants : 5 milliards d'€
supplémentaires par an, avec au minimum un doublement du montant des investissements
annuels (2 milliards d'€ supplémentaires par an), une baisse importante de la contribution des
usagers (1 milliard d'€ par an environ), et une forte augmentation de l'offre de transport (2 mil-
liards d'€ par an).
La bataille à mener sur les financements, actuels et nouveaux, est donc essentielle.

C'est aujourd'hui que se font les choix essentiels pour 2010-2015
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“A terme, il faudra mobi -
liser 5 milliards d’€ sup -
plément aires p ar an pour

les transport s publics
franciliens”



Des mesures de tarification sociale ambitieuses allant jusqu'à la gratuité des
transports publics pour tous les chômeurs et les personnes à revenus inférieurs
au SMIC ; 

Un programme très important d'augmentation de l'offre, défini en collaboration
avec les collectivités territoriales et tous les partenaires du transport public, et
marquant la volonté de développement des transports en commun partout dans
la région Ile-de-France. 

Un programme touchant de
façon prioritaire les zones les
moins bien desservies (exten-
sions des réseaux car et bus,
augmentations très sensibles
de fréquences en flancs de
pointe, soirées et week-ends
pour tous modes de transport,
et pour de nombreuses lignes
de bus création de dessertes en
soirées et week-ends) ;

La réalisation rapide de la totalité du programme défini par le Contrat de Plan
Etat-Région, avec le lancement de toutes les études et chantiers nécessaires,
pour ce CPER 2000-2006 et pour la préparation du contrat de plan suivant ;

La mise en place des structures et dispositions participatives pour une gestion
des transports publics franciliens avec les usagers et les salariés (règlement
intérieur du STIF, redéfinition des contrats STIF-RATP et STIF-SNCF, etc.).

Les choix du nouveau STIF de gauche doivent porter à la fois l'ambition de moyen et long
termes d'une région où se combinent les dimensions locales, nationales et internationales. 

Une région où les transports en commun reprennent le pas sur l'automobile, mais aussi de
façon immédiate poser des actes concrets, forts et lisibles pour marquer l'ambition d'une nou-
velle politique de gauche pour les transports en Ile-de-France.

3 - Les priorités incontournables à court terme pour
le nouveau STIF
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Les priorités incontournables pour les élus communistes, alternati -
ve citoyenne et républicains à court terme (2005-2006) pour le nou -
veau STIF sont : 

“Nos priorités à court terme : t arification
sociale, augment ation de l’offre, relance
des investissement s, démocratisation”



L 'actualité récente a démontré, s'il en était besoin, l'ampleur des batailles politiques à
mener. Le Gouvernement français a attaqué le droit de grève dans les transports publics

avec son service garanti, il veut transférer le Stif aux collectivités territoriales dans des condi-
tions financières désastreuses et il refuse de lui accorder de nouveaux outils de financements. 

Pendant le même temps, la Commission Européenne pré -
pare la casse des services publics de transport avec son
projet de Règlement Européen sur les Transports de voya-
geurs, qui voudrait organiser dès 2007 la mise en concur-
rence systématique.

Des manœuvres conjuguées d'inspiration ultra-libérale :
casse organisée du service public, pour organiser la privati-
sation des entreprises de ce secteur  et le dépeçage du
réseau au profit du privé. 

Plusieurs batailles de fonds doivent donc être menées
contre cette offensive.

- Pour un transfert du STIF dans des conditions norma -
les. La plupart des collectivités ont demandé 411 millions
d'€ de ressources pérennes, plus 315 millions d'€ pour le
fonds de roulement du STIF. Ces demandes justifiées doi-
vent être accordées par le Gouvernement. 

- Pour l'obtention de nouveaux financement s pour les transport s publics . Les contribu-
tions des collectivités locales ne pourront à terme assumer les nouveaux financements très
importants qu'il faut dégager pour les transports publics (des milliards d'€ annuels). 

De nouveaux financements doivent être obtenus du législateur : contribution des entreprises
avec le déplafonnement du versement transport, le retour à la Région du FARIF, l’augmenta-
tion de ses taux, et l’élargissement de son assiette aux parkings des grandes entreprises et
des centres commerciaux, la taxation des plus values immobilières, la contribution du secteur
du transport routier de marchandises et du secteur aérien, le réengagement de l'Etat, un
grand emprunt pour les infrastructures via la création d'un " Fonds Régional pour les
Transports en Commun ", …

- Contre les menaces de privatisation et de libéralisation . Une bataille à porter à l'échelon
européen, contre le projet de règlement ultra-libéral que Bruxelles entend faire adopter. Une
bataille contre le Gouvernement français et ses choix anti-libéraux. Mais aussi une bataille au
sein du camp progressiste, car tous ne sont pas insensibles aux sirènes libérales.

- Pour la mise en œuvre rapide p ar le nouveau STIF d’une vérit able politique de gauche .
Des expériences passées ont démontré que des exécutifs de gauche à tous niveaux n'ont pas
toujours mis en œuvre des politiques assez ambitieuses, à la hauteur des besoins. Les élus
communistes, alternative citoyenne et républicains entendent bien peser pour que dès 2006,
le nouveau STIF mette en œuvre une politique ambitieuse.
Pour ce faire, la mobilisation des usagers, des salariés, des associations sera un atout décisif.

- Pour une gestion démocratisée du service public à tous niveaux . La mise en place
d'une gestion participative immédiate et effective du STIF, de tous les axes et pôles de trans-
port est un enjeu majeur pour une autre conception du service public. ll faut un règlement
intérieur du STIF radicalement différent, et des relations complètement nouvelles du STIF
avec les grandes entreprises publiques que sont la SNCF et la RATP, qui doivent travailler
dans la transparence et sur la base d'objectifs coélaborés avec les usagers, les acteurs et
actrices du service public.

4 - Les bat ailles politiques à mener de toute urgence
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